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Le « cannabis light » tente
une percée en Belgique

Le premier magasin proposant du cannabis sans THe
a ouvert à Ixelles. Il profite d'un flou juridique.

Ses adeptes vantent ses vertus relaxantes, voire médicales.
REPORTAGE •

Ca ressem. ble à du cannabis, ça
sent le cannabis, ça goûte le
cannabis.« Maisjc /J'ai pas en-
t'ie qu'OTt fasse l'amal[{wlIe
(lvec le cannabis », dit Vincent,

II' 25 ans, gérant du Street Shop
d'Ixelles. première enseigne dédiée à la
vente de cannabis « light » en Belgique.
Et pourtant, c'est bien du cannabis.
Herbe, huile, tisanes, vaporisateurs.
pipes à eau, feuilles à rouler ... les éta-
gères du magasin, sur fond de graffitis,
abondent de produits en tous genres dé-
diés à la plante, Sauf qu'il s'agit d'une
variante un peu particulière. Vincent
rassure: «Je sai" que et' que je fais est
légal. » Vice-président d'une chaine qui
a déjà ouvert une centaine de magasins

en France, il dit avoir pris ses précau-
tions avant d'importer le concept en
Belgique. A savoir, vendre du cannabis
débarrassé du THe (pour tétrabydro-
cannabinol), une molécule psychoactive
interdite (lire ci-contre), «On t'cul
t'emlre ul1e allenwtit'e léJ{aleau canna-
bis. Les produits sont de bomze quali-
lé.» Ils viennent de Suisse où ils sont
testés en laboratoire pour s'assurer
qu'ils contiennent moins de 0,2'-0 de
THC, la limite légale, avant d'être dé-
douanés en France puis importés en
Belgique, explique-t -il.

Ouvert depuis ce lundi, le magasin ne
désemplit pas. Les médias allssi se
pressent pour découvrir le lieu. « .l'ai un
peu peur de la médialisalion. En
France, ça nu pa.ç eu d,- bom' çUets »,

s'inquiète Vincent. L'Agence fédérale
des médicaments et des produits de
santé (AFMPS) a d'ailleurs annoncé ce
vendredi qu'elle ouvrait une enquête au

sujet du magasin,

Vertus apaisantes
Les clients défilent et les passants, cu·

rieux, examinent d'un air mi-perplexe
mi-amusé la devanture de la petite bou-
tique. "ClImme hier », lance un client.
Il reçoit ses dem,; grammes d'herbe em-
ballés dans un petit pot en plastique,
pour une vingtaine d'euros. Guy, lui, est
venu acheter un vaporisateur, appareil
testé médicalement pour délivrer les
substances présentes dans la plante et
en particulier le CBD, ou cannabidiol.

Celte molécule fait partie des dizaines
de cannabinoïdes présents dans le
chanvre, Et ne fait, pOUf lïnstant, pas
l'objet d'une interdiction pour les per-
sonnes majeures, Ancien gros fumeur
de cannabis « qui défonce» - "quatre
J{ramme.ç par joUI; puis j'ai pri,ç
cO/lscience que ça tartina il mes pou-
mons de trues prIs top» - il est passé à la
vape. Son plaisir, désormais, il le trouve
dam les vertus apaisantes quil dit res-
sentir dans cette fonne plus légère de
cannabis, Forcément, il est ravi de l'ou-
verture d'une telle enseigne, " Lu prohi-
bitioll, c't:st n'importe quoi. 011 a diabo-
[i,çile cannabis alors qu ïlll'ajamais lui
pa.ç07l/1e. contrairement il l'alcool 011au
labac. On Ille droil d" man/l:er des anti-
dépressel/r;,; il longueur d,' lemps mai,ç

pas ça? Et CJ1wnd on t'oit ce CJII'on
Imut'e mmme ctlll1l11bLven nle, ('llILpé
ail sable 011ail verre pilé. .. », s'indigl1e-
t-il. Intarissable, Guy vante les vertus
thérapeutiques du cannabis.

Ces vertus sont connues depuis l'Anti-
quité, rappelait récemment (Le Soir du
25 juin) le professeur Dominique Lossi-

gnol, chef de clinique à I1nstitut Jules
Bordet, onmlogue et spécialiste de la
douleur. if Ses &èt" apl/i.mn!.,; el re-
l~rant8 su/' la doulear Ollt été rnherchés
jusquau début du XX' .çiède. époque Il
laquelle 011 pOl/voit cncore l'utiliser
comme médicament, Mais lïdentijica-
tioll de ,ça molécule s'eMfaite lardive-
menl, cOillmiremcnl à l'clic dc la mor-
phine. » Quand au cannabidiol (eBD).
l'Organisation mondiale de la Santé
considère qu'il ne crée pas de dépen-
dance. Elle refuse cependant de le re-
commander pour l'usage médical.

Catherine, elle, est convaincue de ses
bieofaits. «Ça/àit pla;";Ïr de l'(1Îr un Id
endroit ouvrir », sOUlit à la sortie du
magasin cette dame de ,H· ans, qui vient
des Pays-Bas. pays où il est légal de
vendre et de consommer du cannabis.
Elle ne le consomme pas pour s'amuser.
Mais parce qu'elle y a trouvé l'apaise-
ment. «Celafail un mois que Je prends
de l'huile de CBD à petite" dou.s. CeJlI
ulle l'raie pmwcée! », affinne-t-elle.
Elle énumère les bienfaits qu'elle lui at-
tribue: «.l'ai pu compJetemen 1 a rrêler
le" médicamenls hl.l!Ïques queJe prenais
fOlltre l'h,lJpertensioll. [J1l pois01l !» Elle
ajoute: ".lr!r'nis des Î1I,~omnies, el
maÎllterU/nt plus. je digère miewl\ mlln
humeur est plus slablc. » Enthousiaste,
elle insiste néanIlloins: «Ilfaut en/aire
un IlSage illtell/gen/. El dalle ilfiml ill-

forme-r, éduquer les I/sagerl!, Ça me dé,ço-
ln'ait que l'image du CBD soit néglaive
ù cauBe d'un lIulI/t'ais lISflJ{e.» A ses
yeux, le magasin de Vincent la joue" 1/1/
peu trop rock'n'roll» alors qu'il ne s'agit
pas d'un produit récréatif. «Au.l' Pa.IJ.~-
Bas, le.~magaûll,~ qui en vendent res-
semblent plus à des pharmacies, " •

CORENTIN DI PRIMA

l'expert « On est un peu dans le flou»
ENTRETIEN ••••••••••

Antoine Boucher est le porte-parole
dc la platl'fonne de conseil Infor-

drogues.

la vente de cannabis sans THC est-elle
légale?
La plante de cunnabi.'i produit plu-
sieurs dizaines de .'iubstanœs appelée.,·
nmnllbilloïde.s. Parmi eU'l', WI .seul est
illtCl'dil: 115 THC (tétrahvdroeannabi-
nol. NDLR) qui est le pl~,~ conllu elle
plus présent dans 111/ œrtuin ""mbre
de variétés de plantes. Et done, le8
alltre.~ ,'all1wbirwïdc.s ne smll pm' illé-
gl/U.l', pui.~que la lai sur les s/upljiulIt..,
fonctionne par molécule 151 que seul le
THC est prohibé.

Peut-il être vendu?

Pour être vendu, iljàul saliifi-lire il un
ce/tain l1Omb"e de l'églemelltatillllS.
cellc sur le;; stup4flants. mais au .•si
celles des aifaires éeOllllmiques, comme
pOlir tout autrc pl'Oduit, On est un pCll
da liS le fluu: le.• cmltrûles de qualité
srmt·ils ,mjfisall./s pUlIr tou.ç {'C,' pm-
duits assez "écenls qui al'rivenl sur le
marchi? Au-delà du fait CJuecc n 'c:;t
pas intenlif ell terme" de stupljiullt,.,

c,.t-on dans un cadre tuut à/ail ,.éc'ari-
sé !JIlur les l'Ommcl'çunts qui veulent .~t'
lancer dam' la vt'Ille de t'e.• prtlduil>;+
là?

les effets bénéfiques qu'aurait le CBD
sur la santé sant-ils avérés?
Lc CU IIIWbil1Oi'df'qui a 115.,' l!!Jrt.•pS,lJeho·
tmpe.~, «planant .• », ("e.,t 115 THC. Le
CBD a plutôt lUI C.tltl rdaJo'unl, qai

peut t'a ril,1' l'Il fOllclirln de.•per"allTlI:..,.
Cc qui e,sl il/tères"{(lIt avec ('15 c(lIlnabi·
nofd", ccst qu'il a un çffit "ur IW ccr-
tain nombre de pathologies. Certains
consommatcurs rIOl1t dOll(' reelle/dUT
spédjiquemerzl des çftèts soil anti-in-
flammatoire .•, ,",lit 1I11tit!olllea l'S, soit
parce que ça r'a leur 'I/1vl'ir l'appétit,
etc, TOlls ces c.Uet., 80llt importants
pOlir t'm. l' œ, gcm' et il ne sClgil pa.s dll
tout de., cflèts que l'lm assol'Ïe habitUl,I-
ümenl au t'lInllabü. Il s'lgit d't;ffets
clairement thémpeatique .•. Ça poal'+
rail être inténw.,ant si ça en t'TCdan •., le
cadrc de pre.'criptimzs médicales, car la
différcnciation mllnabinoi'de pal' mll-

lIubiuoi'de e.•t intéressante d'un poilll
de t'ue médical. Mm:, 01111 en est pas du
tout là. Cc ne.,t pas l'econ/lu fIImme
médimment, Il sllgit davantage d'all-
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fmnédicatùm, Ou d'un milledu qui Ü
remmmande, sun.s pouvoir le prescrire,

Le débat sur la dépénalisation voire la
légalisation du cannabis est-il relancé
avec l'arrivée de cannabis non psy-
choactifs?
Ce début Il beaucoup vécu il la fin des
année.' .90 et au début de.\' mméc.'
2000. Mais tuur cela a un peu hé en-
terré. enCtll'eplus uvel: l'arrivée de la N-
VA au pouvoir: Mais en l'état d'une po-
litique aussi boiteuse que celle de la

Belgique en la matière. On ne peut pas
l'enterrer. Ça fimctiollne telleme/lf mal
que ça l'a rn!CnÙ' par la porte <lUpetr let
leT/ilre. !l,l/ (1 tellemerlt de runsmnrna-
t(furs de canuaM.s qui n'arrêteronl pa.s
que la politique de pénalisation jmli-
ciai •.e actuelle ne va, jamais fimctùm-
ner. La politiqlU' trclnelle esl totalement
incohérente. Le" gens Ile .</1 rttroul'ellt
pas. les policiers nall plus. lesjuf{l's CI!

ont metrre, Il .IIIl peu de mondt' qui se
satisfait dl' la l'itnatiol1 actuelle.

Un flou renforcé par l'arrivée de ces
nouveaux cannabis.
On t'ait l'n'en il' lt· chanvre sl'l't)anll/IU'
ti.~"/lSdans {cs champ .•, pal' eœemple. Et

l1IuintelUmt des gen.~ ,se rendent compte
qu'en dmmanl du CBD l'01'redu THC el
lt'ur grl/lld.mèrt' attt'Ùl!t' de P<lr~,il1son.
ra ltlÎde. il.~ ne vont l'CU; comprendre
que ce sait interdit! Ça no pas de sens.
On u diubolil'é une plante qui CI un pa-
tentit'! tllr>rupeutiq1/e importunt. _

PropGs •••cue~lI•••.• '
c.O.P.
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CANNABIDIOL

Légal, le CBD ?
Oui. «Le CBD et le chanvre avec
un contenu de moins de 0,2 %
THC+THC-Acid ne tombent pas
sous l'arrêté royal du 6 septembre
2017 réglementant les substances
stupéfiantes et psychotropes »,
explique l'Agence fédérale des
médicaments et des produits
de santé. Les produits vendus
par Street Shop sont donc lé-
gaux:dès lors qu'ils respectent
les règles générales sur le com-
merce, valant pour n'importe
quel produit.
Mais le statut du CBD pourrait
prochainement évoluer. Les
autorités de la santé l'étudient.
Sera-t-il autorisé plus explicite-
ment pour des usages th éra-
peutiques ou, il l'inverse, inter-
dit? Rien n'est tranché, nous
dit-on. En 2015, le premier
médicament contenant des
principes actifs du cannabis a
été autorisé en Belgique.
Il s'agit du Sativex, composé
d'extraits de THC et de CBD,
utilisé dans le cadre du triiite-
ment de la sclérose en plaques.
D'autres pourraient suivre?
Il Nous préparons un cadre légal
pour la culture du cannabis ( ...)
dans des conditions contrôlées, ce
qui nous permettrolt d'obtenir
scientifiquement une matière
première $tondardisée et sûre.
Elle pourrait ensuite être utilisée
paul' la praduction de médica-
ments et la recherche», neus
dit-on a.ucabinet de la mini$tre
de la Santé.,Maggie De Bleck.

LD.P.
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